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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi les deux dernières phrases de l’alinéa 15 :

« Les indicateurs sont diffusés par les organisations interprofessionnelles ou, à défaut, par 
l’Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires. Un bilan est réalisé 
en septembre 2020 par le médiateur des relations commerciales agricoles pour évaluer l’efficacité 
du dispositif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rassurer les agriculteurs en inscrivant un principe de diffusion des 
indicateurs par l’interprofession ou si ce n’est pas possible par l’Observatoire des prix et des 
marges. Dans deux ans, le dispositif se verra évalué dans sa portée et son efficacité à travers un 
bilan du Médiateur des relations commerciales agricoles.


